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agricoles incluent aussi ceux qui ne se prêtent pas à la mécanisation

moderne ; ce sont précisément les endroits de prédilection
et d'élection des habitations de vacances, en raison du

panorama imprenable (terme aux effets toujours séduisants).
Le vieil antagonisme entre protection de la nature et construction

moderne s'estompe. L'architecte peut établir un plan qui, tout en tenant
compte de la sauvegarde des beautés de la nature, soit libéré de
réminiscences strictement locales.

Quatre facteurs

N'oublions pas, enfin, les ordres de grandeur de l'avenir : ce n'est
pas une utopie que de supposer que le quart du volume de construction
des grandes villes se satellisera sous forme d'habitations de rechange
dans nos campagnes. Pour d'aucuns, ce processus peut tenir du
cauchemar, mais cette évolution est l'inévitable résultante de quatre
facteurs : le mieux-être croissant, les loisirs supplémentaires, l'extension
du réseau d'autoroutes et des moyens de déplacement, les constructions
préfabriquées.

Cela vaut la peine de s'arrêter à ce problème, afin de sauver poulies

habitants opprimés des grandes villes un lambeau au moins de
leurs rêves et d'empêcher que le pays ne devienne la proie d'un
développement chaotique.

Je voudrais conclure par une note personnelle : je suis profondément
attaché aux paysages dont je planifie l'aménagement. Ils virent

les ébats de ma jeunesse dans une symphonie de glaces et de cimes.
Adulte, et au demeurant plus modeste, je déambule par monts et par
vaux, et je sens grandir en moi la révolte et gronder la colère lors-
qu'avec une tristesse toujours plus profonde, je vois se perpétrer tant
de destructions inutiles, et des horreurs envahir la terre de mon beau
pays. L'ignorance, la sottise et la cupidité sont des monstres devant
lesquels le planificateur ne peut que se cabrer.

T. W.

ORGANES DE L'ADIJ
Président : R. Steiner, Delémont ; vice-président : W. Sunier, Courtelary ;
secrétaire : H.-L. Favre, Reconvilier ; caissier : H. Farron, Delémont.
Bulletin : rédaction : Jean Schnetz, Delémont, bureau de l'ADIJ ;
administration et publicité : Delémont.
Téléphones : président : (066) 2 15 83 ou 2 13 84 ou 2 25 81 ; vice-président : (039) 4 92 06
ou 4 91 04 ; secrétaire : (032) 91 24 73 ou 91 29 79 ; caissier : (066) 2 14 37 ou (038) 8 15 63.
Comptes de chèques postaux : caisse générale : 25-2086 ; abonnements du bulletin :
25-10213. Abonnement annuel : Fr. 10.—. Le numéro : Fr. 1.20.

Les reproductions de textes ne sont autorisées qu'avec indication de la source.

176


	[Impressum]

